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Questions sur les investissements en général
Comment puis-je investir dans les fonds d'investissement Triodos via mon Mobile App ou Internet Banking?Voici les étapes pour investir dans les fonds Triodos (via le nouvel environnement) Internet Banking ou la Triodos Banking app:
1 : Après vous être connecté-e, accédez au compte d’investissement et cliquez sur "Commencer à investir" ou "Autres placements".
2 : Vous arrivez sur la page d'aperçu de tous les fonds disponibles. Choisissez le fonds souhaité.
3. Vous arrivez sur la page du fonds sélectionné. Veuillez lire les conditions en faisant défiler le texte jusqu'en bas.
4 : Le bouton "Acheter" devient vert. Cliquez pour continuer.
Dans les écrans suivants, vous pourrez choisir :
5 : dans quelle classe vous voulez investir (R-Cap - capitalisation ou R-DIS - distribution)
6 : le montant que vous souhaitez investir
7 : la fréquence à laquelle vous souhaitez investir (ponctuelle ou mensuelle)
Après avoir effectué toutes ces étapes, vous pouvez confirmer la transaction avec votre code secret (via l'app) ou votre mot de passe (via Internet Banking).
Pour votre information :
	L'achat est effectué le jour ouvrable bancaire (J) où la banque reçoit un ordre d'achat valide avant 11h30.
Si la banque reçoit le bon de commande valide plus tard, l'achat ne sera traité que le jour ouvrable bancaire suivant.
	Le jour +1, la valeur nette d'inventaire (VNI) est calculée sur la base du prix du marché des actifs du compartiment la veille, jour J, et vous recevez une confirmation de l'exécution, disponible dans Online Banking et/ou par courrier selon votre choix.
	Le jour+3, la transaction est réalisée.

Informations liées
 Quand votre ordre d'achat de fonds de placement est-il exécuté ? 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Puis-je souscrire à une épargne pension ?Non. Le contexte actuel du secteur de la finance ne nous permet pas de développer ce type de produit. 
Cependant, nous proposons différentes solutions d’épargne et d’investissement susceptibles de représenter une alternative à l’épargne pension, mais dans ce cas sans avantage fiscal.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Quel est l'indicateur de risque pour les fonds de placement?Chaque fonds de placement comporte ses risques spécifiques. Vous découvrirez ceux-ci dans la description de chaque fonds.
Comment l'information sur les risques est présentée? 
L'indicateur de risque et de rendement est basé sur la volatilité du fonds de placement (= l'ampleur des variations du cours) et exprimé sur une échelle allant de 1 (risque faible) à 7 (risque élevé) en utilisant les taux de rendement hebdomadaires du compartiment au cours des cinq dernières années. Cet indicateur constitue une règle qui découle de la directive européenne MiFID et permet de comparer les fonds de placement de même type.
Les données historiques, telles qu'utilisées pour calculer ce profil, ne sont pas un indicateur fiable du profil de risque futur. Le profil de risque et de rendement de chaque compartiment n'est pas stable et peut changer avec le temps.
En général, les fonds d'actions sont plus volatils que les fonds obligataires. Les fonds d'actions axés sur des petites et moyennes entreprises cotées en bourse sont généralement plus volatils parce que les fluctuations des prix des actions de cette catégorie ont des incidences plus marquées sur la valeur du fonds.
La catégorie la plus basse ne signifie pas qu'il s'agit d'un investissement sans risque.
Quels sont les risques spécifiques? 
Chaque fonds de placement est sujet à un ou plusieurs risques spécifiques. Les risques majeurs encourus par un investisseur sont les suivants :
	Risque de change: ce risque vient du fait que les placements d'un fonds peuvent être libellés soit en euros soit en devises étrangères. Normalement, le fonds n'offre pas de couverture du risque de change de ces placements.
	Risque du marché: il s'agit du risque causé par la variation de la valeur des placements du fonds. Ce dernier atténue ce risque grâce à une sélection prudente et à la diversification des placements.
	Risque de taux d'intérêt: la valeur des placements en obligations réalisés par un fonds peut fluctuer à l'inverse des fluctuations des taux d'intérêts. Le fonds atténue ce risque grâce à la sélection et à la diversification rigoureuse des placements.

L'aperçu complet de tous les risques de chaque fonds se trouve dans le chapitre Facteurs de risque du prospectus. 
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Quand votre ordre d'achat de fonds de placement est-il exécuté ?Cela dépend de la manière dont vous donnez l’ordre d’achat et du moment où vous le donnez. 
Si votre ordre d’achat est envoyé par la Triodos Mobile Banking App ou par Internet Banking : 
	avant 11h30 : exécution le jour même (jour bancaire ouvrable) 


	après 11h30 : exécution de l’achat en J+1 


Si votre ordre d’achat est envoyé par courrier ou message sécurisé dans IB : 
	avant 12h00 : exécution de l’achat en J+1 

	après 12h00 : exécution en J+2 


La VNI (valeur nette d’inventaire) est calculée le jour suivant l’achat, sur base des cours boursiers des investissements du jour précédent. Une confirmation de l’exécution vous est communiquée via Online Banking et/ou par la poste, selon votre choix. 
Trois jours après l’achat, votre ordre est traité et le montant de l’achat est prélevé sur votre compte. 
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Quelle est la différence entre les titres de capitalisation (R-cap) et les titres de distribution (R-dis)?R-cap
Aucun dividende n’est distribué. Tous les gains sont réinvestis au sein du compartiment.
R-dis
Les dividendes des titres sont distribués chaque année et versés sur le compte de votre choix.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment mon placement peut influencer le comportement des entreprises sélectionnées?Vous confiez à Triodos Investment Management la mission de dialoguer avec les entreprises afin de les influencer dans leur politique sociale et environnementale.
Triodos Investment Management engage le dialogue durant le processus de sélection. Ensuite, toutes les entreprises étudiées sont informées des conclusions de l’analyse et des domaines dans lesquels leurs prestations en matière de durabilité sont perfectibles.
Triodos Investment Management, en tant que gestionnaire des fonds Triodos, établit une politique de vote et utilise le droit de vote aux assemblées des actionnaires. Si son point de vue diffère de celui de l’entreprise, il informe celle-ci des raisons de ce désaccord.
Cette politique mène souvent à une amélioration visible du comportement des entreprises.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment puis-je clôturer mon compte privé?Vous pouvez nous envoyer le formulaire "Demande de clôture de comptes Triodos" dûment rempli et signé scanné via un message sécurisé dans Internet Banking, par e-mail ([email protected]) ou par courrier postal à la Banque Triodos, Boulevard Baudouin 31/5 - 1000 Bruxelles. 
Attention : si le numéro de compte du bénéficiaire n'est pas connu dans votre dossier, veuillez nous envoyer également une preuve que ce compte est au nom du même titulaire.
Pour votre information :
	Fermeture d'un compte épargne junior :
Le compte bénéficiaire sur lequel est versé le solde restant doit être un compte au nom du mineur auprès d'une autre banque belge.
	Fermeture d'un compte à terme :
Des frais sont facturés pour la résiliation anticipée d'un contrat à terme en cours (voir la liste des prix pour plus de détails).
	Fermer un compte-titres ou le Triodos Impact Portfolio :
Nous vendrons automatiquement tous vos investissements.

Documents à télécharger
 Demande de clôture de comptes Triodos (personnes privées)

Informations liées
 Y a-t-il des frais quand je veux retirer de l’argent de mon compte à terme avant l’échéance du contrat ?  Internet Banking pour les particuliers, c'est aussi un message sécurisé 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Puis-je utiliser ma signature électronique pour les demandes que j’envoie à la Banque Triodos ?Oui, nous acceptons désormais aussi la signature électronique mais uniquement à condition que celle-ci soit apposée avec votre carte d’identité belge. Aucune autre signature électronique ne sera acceptée. 
Concrètement, pour tout document de demande à renvoyer à la Banque Triodos, vous pouvez apposer votre signature électronique (à l’aide de votre carte d’identité belge) en lieu et place de votre signature manuscrite. Vous pouvez ensuite nous envoyer le document signé électroniquement, de préférence par message sécurisé (via Internet Banking), ou par e-mail si vous n’avez pas encore votre accès à Internet Banking. 
Nous attirons votre attention sur les points suivants : 
	Lors de la signature électronique, veillez à bien cocher l’option 'Verrouiller le document après signature' sans quoi votre demande ne sera pas acceptée
	Si le document requiert plus d’une signature, elles doivent être soit toutes électroniques soit toutes manuscrites. Une combinaison de signatures manuscrites et électroniques sur un même document ne sera pas acceptée.



Informations liées
 Comment signer mes documents de manière électronique ? 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Qu'entend-on par frais à l'intérieur du fonds?Les frais à l'intérieur du fonds d'un compartiment se composent des frais courants, comme indiqué dans le document d'informations clés relatif au produit d'investissement et les frais de transaction.
Les frais courants d'un compartiment sont composés:
	d'une rémunération annuelle en faveur de la société de gestion (Triodos Investment Management). Ces frais couvrent la rémunération de la société de gestion, du gestionnaire et du distributeur. La rémunération du distributeur s'appelle rétrocession.
	de frais de service annuels qui couvrent la rémunération du dépositaire, de l'agent payeur, de l'agent de registre et de l'agent administratif .
	des taxes payables par le compartiment lié au fait qu'il s'agit d'une société d'investissement.

Le pourcentage des frais courants communiqué dans le tableau des pages 'Aperçu' des compartiments est une estimation. Ces frais sont intégrés dans le cours du fonds de placement et ne sont donc pas décomptés séparément.
La rétrocession est rétribuée à la Banque Triodos dans le cadre de sa prestation en tant que distributeur du fonds et est payée au départ des frais courants.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment puis-je ajouter ou supprimer un cotitulaire ou un mandataire?Pour ajouter ou supprimer une personne sur un compte existant, envoyez-nous votre demande par e-mail à [email protected].
Nous vous transmettrons le document nécessaire prérempli par courrier postal, à nous renvoyer dûment complété et signé.
Informations liées
 Quelle est la différence entre titulaire, cotitulaire et mandataire ? 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






La trésorerie de mon Triodos Impact Portfolio est-elle soumise à la taxe sur les comptes-titres?Non. Seuls les titres figurant dans votre Triodos Impact Portfolio sont pris en considération pour le calcul de la valeur moyenne.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Quand votre ordre de vente de fonds de placement est-il exécuté ?Cela dépend de la manière dont vous donnez l’ordre de vente et du moment où vous le donnez. 
Si votre ordre de vente est envoyé par la Triodos Mobile Banking App : 
	avant 11h30 : exécution le jour même (jour bancaire ouvrable) 

	après 11h30 : exécution de la vente en J+1 


Si votre ordre de vente est envoyé par courrier ou message sécurisé dans Internet Banking : 
	avant 12h00 : exécution de la vente en J+1 

	après 12h00 : exécution en J+2 


La VNI (valeur nette d’inventaire) est calculée le jour suivant la vente, sur base des cours boursiers des investissements du jour précédent. Une confirmation de l’exécution vous est communiquée via Online Banking et/ou par la poste, selon votre choix. 
Trois jours après la vente, votre ordre est traité et le montant de la vente est versé sur votre compte. 
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment signer mes documents de manière électronique ?Pour signer des documents électroniquement vous aurez besoin de :

	votre carte d’identité et son code PIN
	un lecteur de carte d’identité (il peut être soit externe soit intégré à votre ordinateur)
	le logiciel gratuit Acrobat Reader DC
	le logiciel eID du Service Public Fédéral Belge (il doit être téléchargé et installé sur votre ordinateur)

Vous pourrez alors signer vos documents électroniquement en suivant les étapes décrites sur le site eID du Service Public Fédéral Belge.
Important : n’oubliez pas de cocher l’option 'Verrouiller le document après signature', à moins qu’il s’agit d’un document qui doit également être signé par la Banque Triodos.
Pour toute question supplémentaire, ou si vous rencontrez des problèmes techniques, vous pouvez également consulter la page des questions et réponses du site eID du Service Public Fédéral Belge ou les contacter directement.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Quels sont les titres visés par la taxe sur les comptes-titres?L’ensemble des fonds Triodos et les certificats d’actions figurant dans votre compte-titres Triodos tombent dans le champ d’application de la taxe.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment puis-je consulter mon compte-titres et gérer mes placements via Online Banking? Placez vos ordres d’achat et de vente
Vous pouvez facilement placer les ordres d’achat et de vente (uniques ou récurrents) en toute sécurité via votre smartphone grâce à la Triodos Mobile Banking app. Pour cela il vous suffit d’avoir un compte-titres Triodos et un compte d’épargne Triodos. Ensuite vous suivrez les instructions de l’application après avoir sélectionné le compte-titres dans ‘Aperçu’.
Consultez vos comptes-titres
Vous pouvez également consulter la situation des placements et l’historique des ordres des 5 dernières années, dont ceux en cours. Ceci peut se faire aussi bien via la Triodos Mobile Banking app que via Internet Banking. À partir d’Internet Banking vous pouvez également consulter, imprimer et sauvegarder les extraits de compte ainsi que les aperçus semestriels en format PDF.
Vous n’avez pas encore la Triodos Mobile Banking app ?
Visitez notre page Triodos Mobile Banking app pour en savoir plus ou téléchargez l'app directement sur votre smartphone et découvrez les possibilités : cherchez ‘Triodos Banking BE’ dans votre App Store ou votre Google Play.
Pour toute autre question, n’hésitez pas à contacter un de nos collaborateurs.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Les placements: intéressant pour moi?En tant que client de la Banque Triodos, vous contribuez à une société plus durable. Si vous décidez d'investir, vous stimulez activement la gestion durable au sein d'entreprises cotées en bourse. En outre, vous êtes prêt à prendre un risque.
Quand pouvez-vous envisager un placement? 
	Vous poursuivez un ou plusieurs objectifs: investir en accord avec vos valeurs personnelles, avoir un impact sur la société grâce à ces placements; bénéficier d'un rendement potentiellement supérieur à celui de l'épargne; mettre de l'argent de côté pour vous-même ou vos enfants, ou en vue d'un projet de vie (habitation, retraite, études de vos enfants, etc.)
	Vous disposez d'une épargne suffisante pour anticiper vos besoins à court et à moyen terme (achat d'une nouvelle machine à laver, un vélo ou une voiture, frais médicaux, budget pour l'éducation ou la formation, soutien d'un tiers, etc.)
	Vous admettez la possibilité de voir diminuer la valeur de votre investissement et/ou de votre patrimoine pendant la durée de votre placement.
	Vous comprenez que les rendements obtenus par le passé ne constituent pas une garantie pour le futur et qu'ils peuvent être trompeurs. Vous prévoyez d'immobiliser votre argent pendant 5 ans au moins.

Investissez exclusivement dans des produits financiers que vous comprenez.
Afin de développer vos connaissances, nous vous recommandons de lire les informations sur les produits de placement de la Banque Triodos et de consulter également les sites internet suivants:
Informations financières d'ordre général
	wikifin.be (FSMA) sous la rubrique 'Épargner et investir'
	monargentetmoi.be (Febelfin) sous la rubrique 'L'investissement'
	beama.be (BEAMA) sous la rubrique 'Aptitude financière'

Banque durable
	fairfin.be 

	scandesbanques.be 


Dans tous les cas, un placement à risque élevé n'est pas concevable si vous craignez de ne pas pouvoir financer un projet que vous envisagez.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Qu'est-ce que la SFDR ?La réglementation sur la divulgation en matière de finance durable (SFDR - Sustainable Finance Disclosure Regulation) est une règlementation de l'Union européenne conçu pour rendre plus transparents les risques et les opportunités en matière de durabilité lors de la prise de décisions d'investissement. Il est ainsi plus facile de comparer la durabilité de différents produits d'investissement. 
Cette règlemententation s'applique aux institutions financières.
Les institutions financières doivent elles-mêmesévaluer et classer leurs produits d'investissement dans l'une des catégories définies par la SFDR. 


Le SFDR établit une distinction entre les produits selon les articles suivants : 
	Article 6 : produits qui tiennent compte uniquement des risques en matière de durabilité. La composition de ce produit ne prend pas en considération l’impact positif ou négatif des placements. 
	Article 8 : produits qui tiennent compte des risques en matière de durabilité et des facteurs Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG). 
	Article 9 : produits qui poursuivent un objectif de durabilité. Investir dans ces produits n’entraîne aucun préjudice important pour l’environnement ou la société. Les entreprises, projets ou instances dans lesquelles le produit investit, respectent les pratiques de bonne gouvernance. 

Tous les fonds de placement Triodos, le Triodos Impact Portfolio et son service de gestion de patrimoine, se classent dans la catégorie des investissements de type « article 9 ».  
La SFDR fait partie d'un ensemble plus large de réformes de l'Union européenne visant à promouvoir des activités économiques durables. 
Informations liées
 Qu'est-ce que la Taxinomie ? 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






En quoi la loi du 26 février 2021 portant introduction d’une taxe annuelle sur les comptes-titres consiste-t-elle ? La nouvelle loi portant introduction d’une taxe annuelle sur les comptes-titres est entrée en vigueur le 26 février 2021. En tant que titulaire d’un compte-titres Triodos, cette loi peut vous concerner. 
Une taxe de 0,15 % est due, sous certaines conditions, si la valeur totale moyenne d’un compte-titres est supérieure à un million d’euros. 
La loi oblige l’établissement financier belge en question à prélever la taxe.  
Informations liées
 Suis-je concerné(e) par la nouvelle version de la taxe sur les comptes-titres ? 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Qu'est-ce que la Taxinomie ?La Taxinomie est considérée comme le dictionnaire des activités économiques durables au sein de l'Union européenne. Elle décrit les investissements qui peuvent être qualifiés de "verts". 
L'objectif de la Taxinomie est de promouvoir la transparence sur les investissements durables, de lutter contre le greenwashing, mais aussi d'encourager les investissements dans l'économie durable.  
La taxinomie énumère six objectifs environnementaux : 
	Atténuation du changement climatique  
	Adaptation au changement climatique  
	Utilisation durable et protection de l’eau et des océans 
	Transition vers une économie circulaire  
	Prévention et contrôle de la pollution  
	Protection et restauration de la biodiversité et des écosystèmes 

La taxinomie est mise en œuvre par étapes. 


Informations liées
 Qu'est-ce que la SFDR ? 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment effectuer un arbritage (une conversion de parts)?Un arbitrage est une conversion de parts entre compartiments/classes de Triodos Sicav I. 
Cette conversion de parts d'un compartiment/classe d'actions en parts d'un autre compartiment/classe d'actions est traitée sous la forme d'une vente suivie d'un achat.
La vente 
	Dans le cadre de la vente, les taxes habituelles sont d'application. Vous pouvez vous référer au document 'Comment investir dans des fonds de placement Triodos via la Triodos Mobile Banking App?'.
	La vente sera exécutée suivant le délai habituel.

L'achat 
Un document d'informations clés pour l'investisseur (en français, spécifique par compartiment/classe) vous informe sur le produit. Veuillez-le lire ainsi que le prospectus (en anglais) avant d'investir. Nous vous recommandons aussi de consulter les rapports périodiques (en anglais). Tous ces documents sont disponibles sur notre site.
	L'achat dans le cadre d'un arbitrage est effectué sans frais d'entrée.
	L'achat sera exécuté le jour suivant l'exécution de la vente suivant le délai habituel.

Renvoyez-nous le formulaire d'arbitrage dûment signé en indiquant le nombre de parts du compartiment que vous souhaitez convertir. Vous pouvez le faire :
	par la poste à Banque Triodos, Middle Office Retail Banking, Boulevard Baudouin 31/5 - 1000 Bruxelles
	scanné par message sécurisé via Internet Banking

Des questions? Nos collaborateurs sont à votre disposition au 02 548 28 00 (de 9h à 13h)  ou via [email protected].
Informations liées
 Comment investir via la Triodos Mobile Banking app? 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Suis-je concerné(e) par la nouvelle version de la taxe sur les comptes-titres ? Chacun de vos comptes-titres auprès de la Banque Triodos est taxable si : 
	vous êtes soumis(e) à l’impôt des personnes physiques en Belgique ; 
	vous êtes soumis(e) à l’impôt des non-résidents (INR) en Belgique, tant pour les personnes physiques que pour les personnes morales et les sociétés. La taxe ne s’applique pas s’il existe des conventions préventives de la double imposition avec votre pays d’origine ; 
	vous êtes soumis(e) à l’impôt des sociétés ou à l’impôt des personnes morales en Belgique. La taxe sur les comptes-titres vise également les associations sans but lucratif, hôpitaux, universités, fonds d’assurance vie, syndicats, mutualités, congrégations et institutions religieuses, clubs sportifs, etc. 

Dans les cas précités, c’est la Banque Triodos qui prélève la taxe.  
Sont également visés par la taxe les comptes-titres détenus par des Belges auprès de banques étrangères. Dans ce cas, il vous appartient de l’indiquer dans votre déclaration d’impôt ; la banque ne prélève pas la taxe dans ce cas.  
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Quels sont les frais pour l’investisseur lors de l’achat ou de la vente d’un fonds de placement?Les frais d’entrée s'élèvent à 1%. Il n’y a pas de frais lors de la vente ou lors d’un changement de compartiment (une conversion).
La taxe sur les opérations de bourse (TOB) est applicable tant lors de la vente que lors de la conversion d’une classe d’action de capitalisation d’un compartiment. La TOB est de 1,32% avec un maximum de 4.000 EUR par transaction (sous réserve de modification).
Le précompte mobilier de 30% sur les plus-values lors de la vente s’applique aux compartiments Triodos Euro Bond Impact Fund et Triodos Impact Mixed Fund - Neutral, Triodos Impact Mixed Fund - Defensive et Triodos Impact Mixed Fund - Offensive (pour la partie obligataire du portefeuille).
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Quelle est la notation d’une obligation?Pour représenter la catégorie de risques, des notations sont utilisées. Les notations sont attribuées par les agences de notation. Les 3 entreprises les plus connues vendant de telles notations sont Standard & Poor’s, Moody’s et Fitch. Elles examinent dans quelle mesure un émetteur d’obligations est à même de respecter l’engagement de rembourser l’argent emprunté. 
La notation est exprimée par une association de lettres et de chiffres. La note la plus élevée est le célèbre AAA. Lorsqu’une agence de notation donne un AAA à une entreprise ou un pays, il est pratiquement à 100% certain que cet émetteur va respecter toutes ses obligations de paiement. Une notation AAA représente une qualité exceptionnelle, AA une qualité excellente, A une bonne qualité et BBB une qualité acceptable.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment vendre mes fonds de placement? Vendre vos fonds de placement vous-même en toute facilité via notre Mobile Banking app
Téléchargez notre app sur votre smartphone et découvrez les possibilités : cherchez ‘Triodos Banking BE’ dans votre  App Store  ou votre  Google Play
Vous n'avez pas de smartphone ?

Dans ce cas, vous pouvez compléter le formulaire d’ordre de vente. Indiquez le nombre de parts que vous souhaitez vendre dans le compartiment voulu et renvoyez-nous le formulaire signé :
	Par courrier à l'adresse Banque Triodos - Middle Office Retail Banking – Boulevard Baudouin 31/5 - 1000 Bruxelles
	Scanné par message sécurisé via Internet Banking

Des questions ? Nos collaborateurs sont à votre disposition par téléphone au 02 548 28 00 (de 9h à 13h) ou par e-mail à l'adresse [email protected].
Informations liées
 Quand votre ordre de vente de fonds de placement est-il exécuté ? 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment se fait la sélection durable des entreprises?La sélection des titres dans lesquels les fonds Triodos et les conseillers de patrimoine durable investissent repose sur des critères particulièrement stricts. Triodos Investment Management est responsable de cette analyse de durabilité. Cette équipe de recherche étudie les prestations durables d'un grand nombre d'entreprises dans le monde entier et, sur cette base, compose l'univers d'investissement Triodos. Celui-ci inclut toutes les entreprises cotées qui satisfont aux critères définis par Triodos.
Documents à télécharger
 Exigences minimales


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment la taxe sur les comptes-titres est-elle calculée?Tout d’abord, nous calculons la valeur moyenne du compte à quatre dates de référence. Si cette valeur moyenne est supérieure à un million d’euros, la taxe de 0,15 % s’applique à ce montant. Les deux exemples suivants illustrent la manière dont est calculée la taxe. 
Exemple 1 
Mme Brusselmans détient un compte-titres auprès d’une banque belge depuis 2020. La taxe sur son compte-titres est calculée comme suit :  
Date de référence et valeur 
	31 décembre 2020 : Ne s’applique pas (la loi n’existait pas encore) 

	31 mars 2021 : 1.560.000 EUR 

	30 juin 2021 : 1.670.000 EUR 

	30 septembre 2021 : 1.340.000 EUR 

	Valeur moyenne : (1.560.000 + 1.670.000 + 1.340.000) = 4.570.000 EUR / 3 = 1.523.333,33 EUR 

	Montant de la taxe : 1.523.333,33 EUR x 0,15 % = 2.285 EUR 


Exemple 2  
M. Van Parys détient un compte-titres A et est co-titulaire (avec une autre personne) d’un compte-titres B. La taxe sur chacun de ces comptes-titres est calculée comme suit :  
Compte-titres A 
Date de référence et valeur 
	31 décembre 2020 : Ne s’applique pas (la loi n’existait pas encore) 

	31 mars 2021 : 980.000 EUR 

	30 juin 2021 : 900.000 EUR 

	30 septembre 2021 : 950.000 EUR 

	Valeur moyenne : (980.000 + 900.000 + 950.000) = 2.830.000 / 3 = 943.333,33 EUR  

	Montant de la taxe : 0 EUR (parce que la valeur moyenne est inférieure à 1.000.000 EUR) 



Compte-titres B 
Date de référence et valeur 
	31 décembre 2020 : Ne s’applique pas (la loi n’existait pas encore) 

	31 mars 2021 : 990.000 EUR 

	30 juin 2021 : 1.200.000 EUR 

	30 septembre 2021 : 1.150.000 EUR 

	Valeur moyenne : (990.000 + 1.200.000 + 1.150.000) = 3.340.000 / 3 = 1.113.333,33 EUR 

	Montant de la taxe : 1.113.333,33 EUR x 0,15 % = 1.670 EUR 



Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Quelles sont les dispositions anti-abus dans le cadre de la taxe sur les comptes-titres ? La taxe vise les comptes-titres de plus d’un million d’euros. Une personne qui détient deux comptes-titres identiques d’une valeur respective de 600.000 euros et de 700.000 euros, par exemple, ne paiera donc aucune taxe. 
Afin de prévenir les abus, le législateur a instauré des dispositions anti-abus (deux spécifiques et une générale). La disposition anti-abus générale implique que les autorités fiscales ne tiennent pas compte des actes visant à éluder les taxes. 
Il existe en outre deux dispositions anti-abus spécifiques :  
	La conversion des titres du compte en titres nominatifs. La Banque Triodos ne permet pas la conversion  de titres  détenus dans ses comptes-titres en titres  nominatifs. 

	La scission du compte-titres en plusieurs comptes auprès de la même banque. En tant que client de la Banque Triodos, il est possible que vous déteniez plusieurs comptes-titres et que vous tombiez sous le coup de cette disposition anti-abus, qui est d’application depuis le 30 octobre 2020. 


Le ministre des Finances a précisé au sein de la commission de la Chambre que la disposition anti-abus spécifique ne s’applique pas aux comptes-titres sur lesquels était détenu moins d’un million d’euros avant la scission, si l’objectif d’investissement du compte scindé est clairement différent et si la scission a une cause étrangère, comme un décès ou un divorce.  
Le ministre des Finances a confirmé que les banques n’ont pas pour mission d’apprécier les intentions de leurs clients. En revanche, en tant qu’intermédiaire, la Banque Triodos a le devoir de vous informer de l’existence de cette disposition anti-abus. Permettez-nous également d’attirer votre attention sur le fait que les autorités fiscales ne doivent pas tenir compte des opérations que vous pourriez envisager en vue d’éluder la taxe. Si vous avez des questions à ce sujet, nous vous recommandons de consulter un conseiller fiscal. 
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment puis-je vendre une partie ou la totalité de mon Triodos Impact Portfolio?Vous pouvez vendre tout ou une partie de votre Triodos Impact Portfolio à tout moment.
Il y a quelques conditions :
	le montant minimum est de 250 EUR;
	il doit rester un solde d'au moins EUR 5000 EUR si vous ne vendez pas tout.

Comment faire ?
Contactez [email protected], nous vous enverrons un document d'ordre de vente adapté. 
Envoyez nous ensuite une version signée par message sécurisé via votre internet banking. 
Informations liées
 Internet Banking pour les particuliers, c'est aussi un message sécurisé  Internet Banking pour les professionnels, c'est aussi un message sécurisé 


Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Pourquoi privilégier l’application mobile pour vos investissements chez nous ? La Banque Triodos a développé une nouvelle plateforme moderne de gestion des investissements dans son application mobile vous permettant de consulter vos comptes à tout moment et de passer des ordres d’investissements.
Notre application mobile est un canal simple à utiliser, sécurisé et intuitif :
	Plus de documents papier
	Une interface claire et moderne
	Une transparence sur les produits de placement et les coûts liés à vos investissements
	La possibilité d’introduire un ordre de placement mensuel, et ceci, à partir de 5 euros
	La possibilité de suivre l’évolution de vos ordres et éventuellement de les annuler
	Un accès sécurisé à vos données

Avant la fin de l’année, cette plateforme sera également disponible via Internet Banking.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Comment puis-je facilement ouvrir un compte supplémentaire via l'app ?Vous êtes un particulier et déjà client Triodos ? Vous souhaitez ouvrir un nouveau compte rapidement et facilement ? C'est possible via la Triodos Mobile Banking app :
	Connectez-vous à l’app
	Cliquez sur Plus > Ouvrir un compte. Puis sélectionnez le compte que vous souhaitez : un compte-titres, un compte d'épargne Triodos Impact Savings ou un Triodos Impact Portfolio.
	Suivez les instructions pour ouvrir le compte sélectionné.

À l'avenir, il sera également possible d'ouvrir d'autres type de comptes, de la même façon. 

Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Pourquoi la valeur figurant dans le rapport trimestriel diffère-t-elle de la valeur aux dates de référence ?La valeur qui apparaît dans les rapports trimestriels est effectivement différente. Car le calcul figurant dans les rapports trimestriels est basé sur le cours du dernier jour ouvrable du trimestre, alors que le calcul de la taxe sur le compte-titres doit être basé sur le dernier cours disponible à la date de référence.    
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon






Puis-je investir dans mon Triodos Impact Portfolio en utilisant un ordre permanent ?Il est possible d'investir mensuellement, par exemple, en établissant un ordre permanent de votre compte courant auprès de votre banque vers le compte de liquidités de votre Triodos Impact Portfolio.
Le montant est toujours de minimum de 250 EUR par dépôt supplémentaire.
Cette information vous a-t-elle été utile?
OuiNon









Documents


	Comment investir dans les fonds de placement Triodos?99 KB, PDF

	Demande de clôture de comptes Triodos (personnes privées)83 KB, PDF

	Liste des Tarifs pour les personnes privées65 KB, PDF

	Conditions Particulières Services d'Investissement231 KB, PDF

	Explication de l’aperçu annuel de vos titres120 KB, PDF

	Conditions Générales à partir du 20/02/2023176 KB, PDF

	Explication de l’aperçu périodique de vos titres97 KB, PDF

	WhitePaper - L'investissement à impact au travers des actions et obligations cotées en Bourse≈ 1 MB

	Best Execution Policy72 KB, PDF

	Demande d'ouverture de comptes Triodos pour mineur d'âge346 KB, PDF

	Best Execution Report 2019180 KB, PDF

	Best Execution Report 2020187 KB, PDF

	Best Execution Report 2021180 KB, PDF

	Best Execution Report 2022166 KB, PDF

	Best Execution 2023168 KB, PDF


Vous n’avez pas trouvé ce que vous cherchiez? 
Contactez-nous


Vous souhaitez investir ? 
Prenez un rendez-vous




Aller au contenu principal
Aller à:triodos.be
triodos.com
triodos.co.uk
triodos.nl
triodos.fr
triodos.es
triodos.de
triodos-im.com




Modifier la langue du siteNederlands
Français





 Suivez-nous sur 

 Mentions légales  Conditions générales  Vie privée et cookies 












Main
	 Aide et contact 
	 À propos de Triodos 
	 Éviter la fraude 
	 Travailler à la Banque Triodos 



Triodos pour
	 Particuliers 
	 Professionnels 
	 Social Profit 
	 Les certificats d'actions 



Je souhaite
	 Épargner 
	 Investir 
	 Payer et être payé 
	 Développer mon patrimoine 
	 M’informer sur les crédits hypothécaires 
	 Financer mon activité 



Notre impact
	 À quoi sert votre argent 
	 Le net zéro en 2035 
	 Actualités 
	 Nos secteurs d'action 
	 Rapport annuel 
	 Triodos Foundation 






	Événements
	Nos bureaux
	Presse
	Paramètres de confidentialité
	Mentions légales
	Introduire une plainte

Aller à:triodos.be
triodos.com
triodos.co.uk
triodos.nl
triodos.fr
triodos.es
triodos.de
triodos-im.com




Modifier la langue du siteNederlands
Français











Vos préférences en matière de cookies
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